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1. Qu’est-ce que la C.V.O. 
 

 

La Cotisation Volontaire Obligatoire (C.V.O.) est une cotisation réglée par les propriétaires vendeurs de bois et par 

les premiers transformateurs de bois pour financer des actions d'intérêt collectif pour la filière forêt-bois 

(communication de la filière, analyse économique, certification forestière, recherche/développement...). Ces 

cotisations sont réglées à l’association interprofessionnelle FRANCE BOIS FORÊT (F.B.F.) soit directement par 

vous-même soit par l’intermédiaire de votre coopérative moyennant la signature d’un mandat. F.B.F. préside à 

l’engagement de ces fonds et au contrôle de leur bonne utilisation par l’intermédiaire de son conseil 

d’administration. 
 

 

2. Quels sont les taux de cotisation ? 
 

 
 

Tout propriétaire réalisant des ventes de bois est redevable chaque année d’une cotisation correspondant à un 

pourcentage du chiffre d’affaires annuel HT, hors frais de transport, liés à la commercialisation des produits. 

Le taux de cotisation à appliquer dépend du type de ventes : 

 0,50 % du montant des ventes HT pour le bois sur pied. 

 0,33 % du montant des ventes HT pour le bois sur bord de route (hors frais de transport). 

 0,25 % du montant des ventes HT pour le bois rendu usine (hors frais de transport). 

 0,15% du montant des ventes HT pour le bois transformé à destination de l’énergie. 

Dans ce cas, la nature des bois vendus prévaut sur le type de vente pour le calcul de la cotisation. Il faut 

entendre par « vente de bois transformés à destination d’énergie » : 

- Le bois bûche vendu directement par le propriétaire, préalablement coupé par ses soins ou par un 

prestataire. 

- Les  autres produits transformés par le propriétaire lui-même tels que les plaquettes forestières destinées 

aux chaufferies, produits plus élaborés tels que granulés ou charbon de bois. 

- Les souches et houppiers (valorisables uniquement en énergie) et que le propriétaire revendrait à un 

transformateur, un énergéticien. 

La C.V.O. est aussi exigible pour les ventes de bois réalisées à des particuliers pour leur usage 

domestique. 

3. Déclaration et versement C.V.O. 
 

Lorsque vous recevrez le courrier de FRANCE BOIS FORÊT vous demandant de vous acquitter de votre 

contribution : 

 Si vous avez donné mandat à UNISYLVA pour collecter et reverser les montants de C.V.O. (ces 

montants apparaissent sur vos factures comme étant portés en déduction des versements effectués par 
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UNISYLVA), vous devrez néanmoins vous acquitter personnellement auprès de France Bois Forêt de 

la cotisation sur vos ventes de bois transformés destinés à l’énergie vendus directement à des 

particuliers ou d’autres acheteurs qu’UNISYLVA. 

 Si vous n’avez pas donné de mandat à UNISYLVA pour collecter et verser votre C.V.O., vous devrez 

régler directement le montant de cette taxe à France Bois Forêt et  ne pas oublier d’y porter les montants de 

vos ventes de bois en distinguant les montants auxquels seront appliqués les quatre taux de cotisation. 

Remarque : le bordereau de déclaration est téléchargeable sur le site www.franceboisforet.fr avec un paiement 

possible en ligne (voir modèle pages 3 et 4 de ce présent document). 

Pour télécharger le modèle, cliquez sur le lien suivant : modèle  

Pour télédéclarer et payer en ligne, cliquez sur le lien suivant : https://cvo.franceboisforet.fr/ 
 

Le propriétaire devra communiquer à France Bois Forêt les coordonnées complètes du ou des acheteurs ainsi 

que les sommes versées afin de ne pas faire l’objet de relances de la part des services de contrôle de F.B.F.. 

 

En raison de la crise sanitaire les contributeurs de la CVO 2020 qui reçoivent actuellement les bordereaux de 

déclaration et ceux qui se préparaient à procéder à leur première télédéclaration, peuvent reporter tout ou partie du 

paiement de leurs cotisations pour l’échéance initialement exigible du 30 AVRIL 2020. 

La date de déclaration et de paiement des contributions interprofessionnelles obligatoires dite CVO, pourra être 

reportée jusqu’à TROIS MOIS c’est-à-dire jusqu’au 31 JUILLET 2020. Aucune pénalité ne sera appliquée. 

 

4. Quelle(s) aide(s) UNISYLVA peut-elle vous apporter ? 
 

 Si vous souhaitez que, pour l’avenir, la C.V.O. soit systématiquement collectée pour votre compte par la 

Coopérative UNISYLVA sur les ventes que vous lui confiez, il vous suffira de nous faire parvenir votre demande 

par écrit afin de nous mandater à cet effet (cf ci-dessous). 

 

 
Nom / Prénom :………………………………………………………………………….. ...........................................  

Adresse : .......................................................................................................................................................................  

Code adhérent : AD .......................................  

demande à la Coopérative UNISLVA de prélever pour son compte la C.V.O. sur l’ensemble de ses 

coupes de bois. 

Fait à………………………………………………………,le ……………………………………….. 

 
           
 

  

Signature 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Remarque : à noter cependant que le prélèvement systématique de la C.V.O. pour votre compte ne pourra pas 

s’appliquer aux coupes déjà en cours. 
 

 Si vous souhaitez obtenir un récapitulatif annuel des montants de vos ventes de bois à la coopérative et des 

montants de C.V.O. à acquitter (prestation facturable au prix de 20 € HT par récapitulatif annuel). 

Les mandats et demandes de récapitulatifs annuels sont à adresser à : 

UNISYLVA - 16 avenue Henri Laudier - 18 000  BOURGES 

E-Mail : mariejose.hay@unisylva.com 

https://franceboisforet.fr/wp-content/uploads/2020/03/CVO_2020_Bordereau_PROPRIETAIRES_FORESTIERS_BD.pdf
https://cvo.franceboisforet.fr/
mailto:mariejose.hay@unisylva.com
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Sophie Farinotti, Responsable communication ----------------------------------------------------------------------------- Coopérative forestière Unisylva 

N’hésitez pas à contacter votre agence locale pour tout renseignement juridique ou fiscal ------------ Retrouvez nous sur www.unisylva.com 

   

 


